
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 2007, 139e année, no 28 2971

— monsieur Hugo D’Amours, attaché de presse, Bureau
du premier ministre ;

— monsieur Daniel Bienvenue, sous-ministre associé
à l’énergie et aux mines, ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune ;

— monsieur Pierre Baril, sous-ministre adjoint à la
Direction générale des politiques, ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs ;

— madame France Dionne, déléguée du Québec à
Boston ;

— monsieur Patrick Muzzi, directeur Amérique du
Nord, ministère des Relations internationales ;

— monsieur Paul Vécès, directeur des affaires écono-
miques, culturelles et sociales, Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes ;

QUE la délégation québécoise à la 31e Conférence
annuelle des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et
des premiers ministres de l’Est du Canada (CGNA/
PMEC) ait pleins pouvoirs pour faire valoir les intérêts
du Québec conformément à la décision du Conseil des
ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48206

Gouvernement du Québec

Décret 473-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT la désignation d’une juge coordonna-
trice à la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 103 et 104 de la
Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le
juge en chef de la Cour du Québec désigne parmi les
juges de la Cour, avec l’approbation du gouvernement,
dix juges coordonnateurs et, de la même manière, déter-
mine la durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans,
lequel peut être renouvelé ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires, le juge en chef détermine les
districts judiciaires dont ils ont la responsabilité ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 445-2005 du
11 mai 2005, la désignation par le juge en chef de
madame la juge Denyse Leduc à titre de juge coordon-
natrice a été approuvée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE ce mandat s’est terminé le 30 avril
2007 et qu’il y a lieu, conformément à la demande du
juge en chef, d’approuver à nouveau sa désignation ainsi
que la durée de son mandat ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juge
coordonnatrice, pour les districts judiciaires d’Abitibi,
de Rouyn-Noranda et de Témiscamingue, de madame la
juge Denyse Leduc, pour un mandat d’une durée de trois
ans prenant effet à compter du 1er mai 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48207

Gouvernement du Québec

Décret 474-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT la nomination de madame Rosemarie
Millar comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE madame Rosemarie Millar de Gatineau, avocate
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu
de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commission
sous le grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour
exercer la compétence prévue par les articles 81, 82
et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le
territoire du Québec, avec effet à compter du 21 juin
2007 ;

QUE le lieu de résidence de madame Rosemarie Millar
soit fixé dans la Ville de Gatineau ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48208

Gouvernement du Québec

Décret 475-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT la nomination de Me Marie-Andrée
Trudeau comme membre et présidente de la Commis-
sion québécoise des libérations conditionnelles

HEBERTSY
Décret 474-2007, 20 juin 2007
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